
RAPPORT DU MAIRE SUR LA SITUATION FINANCIÈRE 
DE LA MUNICIPALITÉ D’AMHERST 

12 NOVEMBRE 2012  
 

Chers citoyens, chères citoyennes, 
 
En vertu de l'article 955 du Code municipal, le maire doit présenter son rapport sur la situation 
financière de la municipalité au moins quatre semaines avant l’adoption du prochain budget. 
C’est avec plaisir que je vous transmets les informations suivantes :   
 

Rapport financier pour l’exercice financier 2011 
 

État des résultats 
 
             BUDGET 2011               RÉALISATIONS 2011 
Revenus 
 
Taxes              2 155 199   2 208 483 
Paiements tenant lieu de taxes    62 899        62 834 
Autres revenus sources locales  256 395      380 564 
Transferts    420 770      764 483 
 
Total              2 895 263   3 416 364 
 
Charges 
 
Administration générale   441 543     470 428 
Sécurité publique   548 109     542 959 
Transport    912 645  1 039 192 
Hygiène du milieu   610 616     650 228 
Santé et bien-être       1 800         2 620 
Urbanisme et développement  134 259     146 990 
Loisirs et culture   230 905     218 343 
Frais de financement     86 550       81 692             
 
Total              2 966 427  3 152 452 
 
Conciliation à des fins fiscales 
 
Amortissement    338 094     350 354 
Remboursement dette long terme         (144 222)    (145 165) 
Affectation réserves et fonds             (    5 000)         (  10 942)                   
Affectations aux investissements           (117 708)    (434 204)     
Affectation de l’excédent non affecté                                                 95 600 
 
Excédent de fonctionnement  
à des fins fiscales         119 555 



Activités d’investissement à des fins fiscales 
 
          PRÉVISIONS RÉALISATIONS 
 
Revenus d’investissement       117 708    434 204 
 
Conciliation à des fins fiscales 
Moins immobilisations                
Sécurité publique            (147 755) 
Transport       (200 000)   (477 929) 
Loisirs et culture       ( 88 208)   (116 662) 
 
Total immobilisations      ( 288 208)               (742 346) 
 
Financement 
Financement à long terme       170 500      
 
Affectations 
Excédent fonctionnement non affecté                   46 130   
                 
Total conciliation        (117 708)    (696 216) 
 
Excédent       0    (262 012) 
 
Rémunération des élus 
 
En 2012, le maire recevra une rémunération de 15 759 $ et une allocation de dépenses 
7 879,50 $ de la Municipalité, 6 000 $ de la MRC des Laurentides à titre de membre du 
Comité administratif et 2 000 $ de la Commission des Richesses naturelles. Les 
conseillers recevront une rémunération de 3 980,09 $ et une  allocation de dépenses 
1 990,06 $, incluant les assemblées extraordinaires. 
 
Programme triennal d’immobilisations 2012-2013-2014 
 
1- Approvisionnement et distribution en eau potable desservant le village de Saint-Rémi. 

Solde à financer des règlements de secteur totalisant un montant de 282 335 $ 
remboursé comme suit, capital et intérêts : 
2012 : 25 242,44 $;      2013 : 25 106,09 $  2014 : 25 000,00 $ 
Répartition du service de la dette : 15.63 % à l’ensemble et 84.37 % au secteur. 

 
2- Achat d’un camion citerne autopompe pour se conformer aux exigences du schéma de 

couverture de risques incendie de la MRC des Laurentides. 
Solde à financer du règlement d’emprunt # 375-04, au montant de 203 400 $ réparti à 
l’ensemble. 
2012 : 18 028 $;      2013: 18 100 $   2014 :18 152 $ 

 
3- Achat en 2007 de deux camions pour l’enlèvement des ordures, au coût de 103 626 $ 

financé sur 60 mois.    2012 : 12 344,86 $ 
 
4- Financement de 495 000 $ pour règlements d’emprunt 430-07 et 442-08 ayant pour objet 

la construction d’un garage municipal au coût de 395 000 $ et pour le règlement 
d’emprunt 438-08 pour la réfection des chemins au coût de 100 000 $. 
2012 : 36 155,10 $;       2013 : 35 858,20 $  2014 : 35 572 $ 
 

5- Règlement d’emprunt 438-08 réparti à l’ensemble, pour des travaux de voirie. Emprunt 
en 2010 d’un montant de 200 000 $ pour la réfection du trottoir et de la rue St-Louis. 
2012 : 14 338,00 $;   2013 : 14 253,78 $  2014 : 14 258,16 $ 



 
6- Réfection complète des deux patinoires : règlement d’emprunt 450-09 au montant 

autorisé de 100 054 $.  Un emprunt de 29 500 $ a été réalisé en 2009 pour financer la 
patinoire de Vendée.   
2012 :3 953,68 $;  2013 : 3 956,63 $  2014 : 3 958,08 $ 

     
7- Location-achat d’un camion avec équipement pour l’entretien des chemins en hiver, 

d’une durée de 5 ans. Après 60 mois, une option d’achat s’applique pour la valeur 
résiduelle de 46 837,50 $.  
2012 : 48 658,44 $;  2013 : 48 658,44 $  2014 : 48 658,44 $ 

 
8- Location-achat d’un camion pour l’enlèvement des ordures 2007 neuf au montant de 

122 030 $ financé sur 5 ans.  
2012 : 30 229,08 $;  2013 : 30 229,08 $  2014 : 30 229,08 $ 

 
9- Règlement d’emprunt 455-10 pour l’achat d’un camion citerne autopompe 2011 au 

montant de 281 200 $. 
2012: 19 845,62 $;  2013 : 19 783,80 $  2014 : 19 910,00 $ 

 
10- Financement de 365 000 $ pour le règlement d’emprunt 469-11 au montant de 130 000$, 

remboursable en 5 ans, pour l’achat d’un camion-citerne autopompe usagé, le règlement 
d’emprunt 473-11 au montant de 135 000 $, remboursable en 10 ans, pour 
l’agrandissement du poste d’incendie de Vendée, répartis pour un montant égal à 
chaque propriétaire (mode de tarification), et pour le règlement d’emprunt 438-08 pour la 
réfection de chemins au coût de 100 000 $. 
2012 : 9 263 $;  2013 : 49 490,45 $  2014 : 49 575,05 $ 
 

11- Financement de 242 800 $ pour le règlement d’emprunt 486-12 au montant de 142 800 $ 
pour la réfection du chemin Rockway-Valley et pour le règlement d’emprunt 438-08 au 
montant de 100 000 $. 

2013 : 10 926,00 $  2014 : 25 446,00 $ 
 
12- Location-achat sur 5 ans d’un camion de déneigement avec équipements au montant 

estimé de 200 000 $ avec une valeur résiduelle de 20 %. 
 

2013 : 41 411,00 $  2014 : 41 411,00 $ 
 

*********************** 
 
Voici la liste des contrats devant être publiés en vertu de l’article 955 du Code Municipal 
 
Gilbert Miller et fils ltée  niveleuse : 67 222 $ 
        
Les Bois Ronds   infrastructures chemin Maskinongé : 16 869,71 $ 
    infrastructures rue du Village : 36 738,58 $ 

infrastructures chemin St-Louis; 5 597,40 $ 
chemins d’hiver saison 2011-2012 : 156 943,89 $ 

    entretien réseau routier : 33 270,73 $ 
    infrastructures chemin Rockway-Valley : 20 470,58 $ 
      
Les Entreprises Mar-Chal inc. réserve de sable d’hiver: 45 673,30 $ 
 
Grand’maison inc.  essence:107 744,18 $ 
 
Groupe Ultima Inc.  assurances générales 2012: 37 474 $



MRC des Laurentides  quotes-parts 2012 : 240 629,61 $ 
    formation pompiers : 2 381,96$ 
     
Ministre des finances  Sûreté Québec 2012 : 273 544 $ 
 
Ministre Revenu Québec déductions à la source et cotisations employeur: 178 641,11$ 
 
Receveur général canada déductions à la source et cotisations employeur: 74 933,91 $ 
 
SSQ Groupe financier  assurances collectives : 31 590,32 $ 
 
GDG Environnement ltée contrôle insectes piqueurs 2012 : 131 991,30$ 
 
Pièces d’auto Rivière-Rouge pièces entretien véhicules : 25 299,86 $ 
         
Asphalte Desjardins Inc. pavage et trottoir rue du Village : 270 410,80 $$ 
    pavage chemin Rockway-Valley : 227 037,03 $ 
    pavage stationnement Centre Cyrille-Garnier : 26 016,12 $ 
    pavage d’entretien : 10 906,52 $ 
 
Sintra inc. :   pavage chemin et terrasse Maskinongé : 61 329,76 $  
 
Location Jean Miller Inc. réfection chemin du Lac-Rognon : 41 582,63 $ 
 
Équip. d’incendie Levasseur achat camion citerne Freightliner 2001 : 137 090,44 $ 
 
Entreprises Michaudville inc. : pulvérisation asphalte  ch. Maskinongé : 12 884,67 $ 
                  rue du Village : 10 598,98 $ 
                  ch. Rockway : 16 435,68 $ 
 
Biofilia Inc.   réfection des sentiers : 26 772,38 $  
 
RAPPORT SUR CERTAINS INDICATEURS DE GESTION 2011 
 
Coût de la voirie municipale par kilomètre de voie :   
Le résultat de l’année 2011 est de 2 345 $ alors qu’il était de 1 388 $ en 2010.  
 
Enlèvement de la neige – coût par kilomètre de voie  
Notre résultat est de 1 833 $ comparativement à 1 463 $ en 2010.  
 
PRÉVISIONS POUR L’EXERCICE 2012 ET PROJECTIONS POUR 2013 
 
Nous prévoyons terminer le présent exercice financier avec un léger surplus. 
Voici en bref les projets du Conseil pour l’année 2013 : 
 

- Poursuivre la réfection des rues du village de Saint-Rémi 
- Restauration du Sentier des villages 
- Aménagement d’un accueil près de la source à Saint-Rémi 
- Établissement d’un plan de restauration des chemins publics municipaux 

 
Bernard Lapointe, maire 

Le 12 novembre 2012 

  
 
 


